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INC document
FICHE PRATIQUE

LA FISCALITƒ DE L ÕIMMOBILIER
APPLICABLE EN 2008

Cette Þche pratique est un inventaire des mesures Þscales applicables en 2008 pour lÕimmobilier  (rŽsidence
principale, rŽsidence secondaire et investissement locatif).

Les opŽrations et revenus concernŽs par cette ÞscalitŽ feront lÕobjet dÕune dŽclaration Þscale en 2009,
ˆ lÕexception des taxes sur les plus-values qui doivent •tre acquittŽes au moment de la vente du bien.

Selon le code gŽnŽral des imp™ts, est considŽrŽ comme rŽsidence
principale du contribuable lÕimmeuble ou la partie dÕimmeu-
ble qui constitue sa rŽsidence habituelle et effective. Autrement
dit, il doit lÕoccuper la majeure partie de lÕannŽe (rŽsidence ha-
bituelle) et cette situation ne doit pas • tre exceptionnelle ou tem-
poraire (rŽsidence effective).

Taxe sur les plus-values

Les plus-values que réalise un contribuable lors de la vente de
sa résidence principale sont totalement exonérées de taxes.

CrŽdit dÕimp™t en faveur du dŽveloppement
durable
Il existe cinq crŽdits dÕimp™ts1 entrant dans cette catŽgorie :
Ð un crŽdit dÕimp™t de 15 % pour lÕacquisition, dans un loge-
ment achevŽ depuis plus de deux ans, de chaudi•r es ̂  basse
tempŽrature;
Ð un crŽdit dÕimp™t de 25 % pour lÕacquisition, dans un loge-
ment achevŽ depuis plus de deux ans, de chaudi• res ̂  conden-
sation, de matŽriaux dÕisolation thermique ou dÕappareils de
rŽgulation de chauffage 2 ;

Ð un crŽdit dÕimp™t de 25 % pour les Žquipements de raccorde -
ment ̂  un rŽseau de chaleur alimentŽ majoritairement par des
Žnergies renouvelables ou par une installation de cogŽnŽration ;

Ð un crŽdit dÕimp™t de 25 % pour les Žquipements de rŽcupŽra -
tion et de tr aitement des eaux ßuviales ;

Ð un crŽdit dÕimp™t de 50 % pour les Žquipements de production
dÕŽnergie utilisant une source dÕŽnergie renouvelable ou des
pompes ˆ chaleur .

Ces crŽdits ne concernent que les dŽpenses dÕacquisition et non
celles liŽes ̂  la pose (main-d ÕÏuvr e) ou au raccordement de
lÕŽqui pement. Pour en bŽnŽÞcier, les dŽpenses doivent • tre en-
gagŽes par lÕoccupant du logement (propriŽtaire, locataire ou
occupant ̂  titre gratuit) et les Žquipements doivent • tre four-
nis dans le cadre de travaux effectuŽs par une entreprise.

Le montant des dŽpenses ouvrant droit au crŽdit dÕimp™t ne
peut excŽder 8000 ! (16000 ê pour un couple soumis ˆ impo -
sition commune) majorŽs de 400 ! par personne ̂  charge. Atten -
tion : ce plafond est pluriannuel et comprend toutes les dŽpenses
effectuŽes entre le 1er janvier 2005 et le 31dŽcembre 2009.

Remarque : dans le cas dÕune garde alternŽe dÕenfants, la ma-
joration par personne ˆ char ge est divisŽe par deux.

RƒSIDENCE PRINCIP ALE

E. 25 / 03-08

annule et remplace la fiche E. 25/04-07

ÑÑÑÑÑ
1 On rappelle ici quÕun crŽdit dÕimp™t sÕapparente ̂  une prise en charge partielle par lÕƒtat dÕune dŽpense, sous la forme dÕune rŽduction dÕimp™t
si le mŽnage est imposable ̂  lÕimp™t sur le revenu ou dÕun ch• que si le mŽnage nÕest pas imposable. Autrement dit, un crŽdit de 15 % sur  lÕacquisition
dÕune chaudi•re signiÞe que lÕƒtat Þnance 15% du prix de lÕappareil.
2 Ce taux est portŽ ̂  40 % lorsque les dŽpenses concernent un logement achevŽ avant le 1er janvier 1977 et sont rŽalisŽes avant la Þn de la  deuxi• me
annŽe suivant celle de lÕacquisition du logement.
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CrŽdit dÕimp™t en faveur de lÕaide 
aux personnes
Il existe trois crédits d’impôts entrant dans cette catégorie :
– un crédit de 15 % pour la réalisation de travaux de  protection
contre les risques technologiques ;
– un crédit de 15 % pour l’acquisition, dans un immeuble col-
lectif achevé depuis plus de deux ans, d’un ascenseur électrique
à traction possédant un contrôle avec variation de fréquence ;
– un crédit de 25 % pour les dépenses d’installation et de rem-
placement d’équipements spécialement conçus pour les per-
sonnes âgées et handicapées.
Ces crédits ne concernent que les dépenses d’acquisition et non
celles liées à la pose (main-d’œuvre) ou au raccordement. Pour
en bénéficier, les dépenses doivent être engagées par l’occu-
pant du logement (propriétaire, locataire ou occupant à titre
gratuit) et les équipements doivent être fournis dans le cadre
de travaux effectués par une entreprise.
Le montant des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt ne
peut excéder 5 000 ! (10000 ! pour un couple soumis ˆ impo -
sition commune) majorŽs de 400 ! par personne ̂  charge. Atten -
tion : ce plafond est pluriannuel et comprend toutes les dŽpenses
effectuŽes entre le 1er janvier 2005 et le 31dŽcembre 2009.

Crédit d’impôt au titre des intérêts 
des prêts immobiliers

Les contribuables qui ont rŽalisŽ apr•s le 22 aožt 2007 une opŽra -
tion de constr uction ou dÕacquisition de leur rŽsidence pr in -
cipale bŽnŽÞcient dÕun crŽdit dÕimp™t pendant cinq ans pour
leur pr• t immobilier 3. La date ̂  partir de laquelle sont dŽcomptŽs

les cinq ans est la date de mise ̂  disposition des fonds ou Žven-
tuellement, dans le cas dÕune construction, la date de livraison
du logement.

Ce crŽdit dÕimp™t est calculŽ sur les intŽr• ts payŽs annuellement,
hors primes dÕassurance. Il est plafonnŽ en fonction du  nombre
de personnes ˆ charge.

La premi• re annŽe, il est Žgal ̂  40% du montant des intŽr• ts dans
la limite de 1500 ! pour une personne seule, 3000 ! pour un cou-
ple, avec une majoration du plafond de 200 ê par personne ̂  char-
ge. Ë partir de la deuxi• me et jusquÕ̂ la cinqui• me annŽe, il est
Žgal ̂  20 % du montant des intŽr• ts dans la limite de 750 ê pour
une personne seule, 1500 ! pour un couple, avec une majora-
tion du plafond de 100 ! par personne ̂  charge.

Taux réduit de TVA sur les travaux

Le dispositif est le même que celui qui s’applique aux résidences
secondaires (voir page ci-contre). Dans certains cas, le crédit
d’impôt est cumulable avec le bénéfice du taux de TVA réduit
à 5,5 % (voir tableau ci-dessous).

Investissements dans les Dom-T om
Pour les logements neufs destinŽs ̂  lÕhabitation principale de
lÕacheteur, ou pour les logements de plus de quarante ans fai-
sant lÕobjet de travaux de rŽhabilitation, est prŽvue une rŽduction
dÕimp™t de 25 % de lÕinvestissement, ŽtalŽe sur dix ans. Le bŽ-
nŽÞciaire doit avoir construit, acquis ou rŽhabilitŽ le logement
avant le 31 dŽcembre 2017 et lÕoccuper pendant au moins cinq
ans comme rŽsidence pr incipale . Le montant de lÕinvestisse-
ment sur lequel sÕapplique cette rŽduction dÕimp™t est plafonnŽ
ˆ 1 800 ê/m2 habitable (hors taxe).

Type de rŽsidence RŽsidence principale RŽsidence principale
Type achevŽe depuis moins achevŽe depuis plus
dÕŽquipement de deux ans de deux ans

Ð chaudi•r e ˆ basse tempŽratur e

Ð ascenseur Žlectrique ˆ traction CrŽdit dÕimp™t de 15%
possŽdant un contr™le avec variation sur lÕŽquipement
de frŽquence
Ð travaux de protection contr e les risques TVA ˆ 5,5 % sur la main-dÕÏuvr e
technologiques

Ð chaudi•r es ˆ condensation
Ð matŽriaux dÕisolation thermique
Ð appareils de rŽgulation de chauffage CrŽdit dÕimp™t de 25%

sur lÕŽquipement
Ð Žquipements de raccordement
ˆ un rŽseau de chaleur alimentŽ TVA ˆ 5,5 % sur la main-dÕÏuvr e
majoritairement par des Žnergies et lÕŽquipement
renouvelables ou par une installation CrŽdit dÕimp™t de 25%
de cogŽnŽration sur lÕŽquipement
Ð installation et remplacement 
dÕŽquipements spŽcialement con•us
pour les personnes ‰gŽes et handicapŽes

Ð Žquipements de production dÕŽnergie CrŽdit dÕimp™t de 50%
utilisant une source dÕŽnergie CrŽdit dÕimp™t de 50% sur lÕŽquipement
renouvelable ou des pompes ˆ chaleur sur lÕŽquipement TVA ˆ 5,5 % sur la main-dÕÏuvr e 

et lÕŽquipement

ÑÑÑÑÑ
3 Par communiquŽ du 24 aožt 2007, la ministr e de lÕŽconomie a dŽclarŽ que cette mesure sÕappliquerait pour les opŽrations rŽalisŽes ̂ compter
du 6 mai 2007. Toutefois, en lÕabsence de texte prŽcisant ce point, la date dÕentrŽe en vigueur de ce dispositif est, comme lÕa prŽcisŽ le Conseil cons-
titutionnel dans sa dŽcision du 16 aožt 2007, la date de publication de la loi n o 2007-1223 (loi ÒTepaÓ).
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Taxes sur les plus-values
DÕune mani• re gŽnŽrale, un bien immobilier vendu moins de
15000 ! ou dŽtenu depuis plus de quinze ans est exonŽrŽ de taxe
sur les plus-values.

Comment s Õeffectue le calcul de la taxe?
¥ Calcul de la plus-v alue brute
Il sÕagit de la diffŽrence entre le prix de vente mentionnŽ dans
lÕacte notar ial et le pr ix dÕachat majorŽ des frais liŽs ̂  lÕacqui-
sition 5 et des dŽpenses de travaux 6.
¥ Calcul de la plus-v alue imposable
Elle est calculŽe en appliquant ˆ la plus-v alue brute un abat-
tement de 10 % par annŽe de dŽtention au-delˆ  de la cinqui•me
annŽe7, plus un abattement for faitair e de 1000 ê.
• Calcul de la taxe sur la plus-value
Elle correspond à 16 % de la valeur de la plus-value imposable,
auxquels s’ajoutent 11 points de prélèvements sociaux, soit 27 %
au total.

Taux réduit de TVA sur les travaux

LÕapplication dÕun taux de TVA rŽduit ̂  5,5 %8 pour les travaux
dÕamŽlioration, de transformation, dÕamŽnagement et dÕentretien

des locaux dÕhabitation achevŽs depuis plus de deux ans est
maintenue jusqu Õau 31dŽcembre 2010.
Cette mesure vise les locatair es ou les propr iŽtaires, pour des
travaux effectuŽs dans le logement principal, secondaire ou ̂
usage locatif. Elle concerne les dŽpenses de main-dÕÏ uvre mais
Žgalement les dŽpenses dÕŽquipement (exceptŽ celles qui ou-
vrent droit ̂  un crŽdit dÕimp™t), ̂  condition quÕelles soient fac-
turŽes par lÕentreprise effectuant les travaux.
Attention, sont soumis au taux normal de TVA (19,6 %) les tra-
vaux por tant sur des immeubles existants qui rendent ˆ lÕŽtat
neuf :
Ð plus de la moitiŽ des fondations ;
Ð ou plus de la moitiŽ des ŽlŽments hors fondations dŽtermi-
nant la rŽsistance et la rigiditŽ de lÕouvrage;
Ð ou plus de la moitiŽ de la consistance des fa•ades hors rava -
lement ;
Ð ou pour plus des deux tiers chaque ŽlŽment de second Ï u-
vre (planchers non porteurs, huisseries extŽrieures, cloisons intŽ -
rieures, installations sanitaires et plomberie, installations
Žlec tr iques, syst•me de chauffage).

RƒSIDENCE SECONDAIRE

A. R•gles gŽnŽrales dÕimposition des r evenus
locatifs

Location nue et revenus inférieurs à 15 000 euros :
le microfoncier
Lorsque les revenus locatifs sont inférieurs à 15000 ! par an, cÕest
le rŽgime simpliÞŽ du microfoncier qui sÕapplique de plein droit.
Les locations meublŽes et les immeubles dŽtenus en nue-pro-
pr iŽtŽ sont exclus. En outr e, les bailleurs bŽnŽÞciant des dis -
positifs spŽciaux mentionnŽs en page suivante nÕont pas acc• s
au mi crofoncier .
Il ouvre droit ̂  un abattement de 30 % sur les revenus fonciers
mais ne permet pas de dŽduire de ces revenus un certain nom-
bre de charges comme dans le cadre du rŽgime rŽel (voir ci-des-
sous). Il peut donc • tre plus intŽressant dÕopter pour le rŽgime
rŽel si les dŽpenses dŽductibles exc• dent 30 % des revenus lo-
catifs. Dans ce cas, lÕoption est exercŽe pour une durŽe dÕun an
avec tacite reconduction.

Location nue et r evenus supŽrieurs ˆ 15 000 euros : 
le rŽgime rŽel des revenus fonciers
Lorsque le propr iŽtaire ne peut ou ne souhaite pas bŽnŽÞcier
du microfoncier, il peut dŽduire de ses revenus fonciers un cer-
tain nombr e de frais effectivement ˆ sa charge :
Ð les dŽpenses de rŽparations et dÕentretien ;
Ð les dŽpenses suppor tŽes pour le compte du locatair e par le
propriŽtaire, dont celui-ci nÕa pu obtenir le remboursement au
31 dŽcembre de lÕannŽe du dŽpart du locatair e;

Ð les dŽpenses dÕamŽlioration affŽrentes aux locaux dÕhabitation,
ˆ  lÕexclusion des frais correspondant ̂  des travaux de construc -
tion, de reconstruction ou d Õagrandissement ;

Ð les provisions pour dŽpenses de copropriŽtŽ non dŽductibles;

Ð les imp™ts locaux;

Ð les intŽr• ts de dettes contractŽes pour la conservation, lÕac-
quisition, la construction, la rŽparation ou lÕamŽlioration des
propr iŽtŽs;

Ð les frais de gestion, ÞxŽs ̂  20 ! par local, les frais de rŽmunŽ -
ration des gardes et concierges, les frais de procŽdure et les frais
de rŽmunŽration, honor aires et commission versŽs ̂ un tiers
pour la gestion des immeubles .

Si lÕon constate au Þnal un dŽÞcit foncier, rŽsultant de charges
autres que les intŽr•ts dÕemprunts, celui-ci est dŽductible du
revenu global dans la limite annuelle de 10 700 ê, ˆ condition
que le bien soit louŽ pendant au moins trois ans. La fraction de
dŽÞcit excŽdentaire (au-delˆ  des 10700 ! ), ainsi que celle pro-
venant des intŽr• ts dÕemprunts, sÕimpute sur les revenus fon-
ciers des dix annŽes suivantes.

Location en meublŽ et r evenus infŽr ieurs 
ˆ 76 300 euros : le micr o-BIC
La location en meublŽ rel• ve du rŽgime du bŽnŽÞce industriel
et commer cial (BIC) et non de celui des revenus fonciers.

Si le propriŽtaire loue en meublŽ une partie de son habitation
principale, il peut • tre exonŽrŽ dÕimp™t sur ses revenus  locatifs
dans les deux cas suivants :

LOGEMENT Ë USAGE LOCA TIF

ÑÑÑÑÑ
5 Frais rŽels ou montant for faitair e correspondant ˆ 7,5 % du prix dÕacquisition
6 Frais rŽels ou montant for faitair e correspondant ˆ 15 % du pr ix dÕacquisition. Il sÕagit de dŽpenses de constr uction, de reconstruction, dÕagran-
dissement, de rŽnovation ou d ÕamŽlioration effectuŽes par une entr eprise et nÕayant pas dŽjˆ fait lÕobjet de dŽduction Þscale.
7 MŽcaniquement, les biens dŽtenus depuis plus de quinz e ans sont exonŽrŽs de taxe sur les plus-values.
8 Dans les dŽpartements dÕoutre-mer, le taux rŽduit est ˆ 2,1 % alors que le taux de TVA normal est ˆ 8,5 %.
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Ð il sÕagit de la rŽsidence pr incipale du locatair e et le loyer au
m• tre carrŽ nÕexc•de pas 163 ê pour l’Île-de-France et 118 ! pour
la province ;
– il ne s’agit pas du domicile du locataire et le revenu locatif an-
nuel n’excède pas 760 ! .

Si ses revenus sont infŽrieurs ̂  76300 ê, le bailleur bénéficie du
régime du micro-BIC ouvrant droit à un taux d’abattement de
71 % (abattement minimum : 305 ! ). Sinon, il doit dŽduire lÕen-
semble des charges de ses revenus locatifs, sachant quÕun Žven-
tuel dŽÞcit ne peut •tr e imputŽ sur son revenu global.

B. Dispositifs spŽciaux
Le bŽnŽÞce dÕun des dispositi fs dŽcrits ci-dessous est incom -
patible avec le micro-BIC ou le microfoncier, m• me si les reve -
nus fonciers ne dŽpassent pas 15000 ! . Sauf mention  contraire
(dispositif Borloo), c’est donc le régime réel qui s’applique.

Restauration d Õimmeubles Ð loi Malr aux
Cette mesure concerne les immeubles dÕhabitation, ou origi -
nellement destinŽs ̂  lÕhabitation 9, situŽs dans les secteurs sau-
vegardŽs10 ou dans les zones de protection du patr imoine ar-
chitectural, urbain et paysager (ZPPAUP). Le propriŽtaire doit
restaurer compl• tement lÕimmeuble et sÕengager ̂  le louer nu
pendant au moins six ans en tant que rŽsidence principale du
locataire, la location devant prendre effet dans les douze mois
qui suivent la date dÕach• vement des travaux de restauration.

Sous ces conditions, le propriŽtaire peut dŽduire de son reve-
nu imposable les dŽpenses suivantes :

Ð les travaux de dŽmolition imposŽs par lÕautoritŽ publique et
prŽvus par le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV,
en secteur sauvegardŽ) ou par la dŽclaration dÕutilitŽ  publique
de restauration (en ZPPAUP) ;

Ð les travaux de reconstitution de toiture ou de murs extŽrieurs
dÕimmeubles existants, prŽvus par le m• me PSMV ou la dŽcla -
ration dÕutilitŽ publique (DUP), selon le cas, et rendus nŽces-
saires par ces dŽmolitions ;

Ð les travaux de transformation en logements de tout ou par-
tie dÕun immeuble dans le volume b‰ti existant si la conservation
de celui-ci est confor me au PSMV ou ˆ la DUP;

Ð le cas ŽchŽant, les frais dÕadhŽsion ̂  une association fonci• re
urbaine (AFU) de restauration.

Immobilier locatif en rŽsidence de tour isme situŽe 
en zone de revitalisation r ur ale Ð loi Demessine
LÕachat dÕun logement neuf faisant partie dÕune rŽsidence de
tourisme classŽe dans une zone de revitalisation rurale (ZRR)
permet de rŽduire ses imp™ts dÕune partie de  lÕinvestissement,
ˆ condition de sÕengager ˆ le louer nu ˆ lÕexploitant de la rŽ -
sidence pendant une durŽe de neuf ans11. Cette rŽduction

 dÕimp™t correspond ̂  25 % du prix dÕachat et est limitŽe ̂  12500 !

pour une personne cŽlibataire, veuve ou divorcŽe et ̂  25000 ê

pour un couple mar iŽ. Elle est rŽpartie sur six annŽes.
Ce dispositif permet en outre au propriŽtaire dÕutiliser le loge -
ment au maximum huit semaines par an, contre paiement dÕun
loyer rŽduit (gŽnŽralement 75 % du prix public). Toutefois,  cette
occupation nÕa pas de rŽpercussion sur le montant des revenus
locatifs devant •tr e dŽclarŽs.

Immobilier locatif dans les D om-Tom Ð loi Gir ardin
Une réduction d’impôt égale à 40 % du prix d’acquisition, ré-
partie sur cinq ans, est accordée aux bailleurs pour les logements
construits ou acquis neufs dans les départements d’outre-mer,
à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie,
en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna et les Ter-
res australes et antarctiques françaises (Taaf). Cette réduction
s’applique dans la limite d’un plafond de 2058 ! HT par  mètre
carré habitable.
Le logement doit être loué non meublé, pendant six ans au
moins, dans les six mois suivant l’acquisition ou l’achèvement
et doit être la résidence principale du locataire. Ce dernier ne
peut être le conjoint ou un membre du foyer fiscal du proprié -
taire.
Le taux de réduction passe à 50 % lorsque le loyer et les res-
sources du locataire n’excèdent pas des plafonds fixés par  décret
(voir annexe 3 en p. VI). Il est encore majoré de 10 points si le
logement se situe dans une zone urbaine sensible (ZUS) des dé-
partements d’outre-mer ou de Mayotte.

Dispositif “Robien recentré”
Sont concernŽs par ce dispositif les logements neufs 12, les lo-
caux affectŽs ̂  un usage autre que lÕhabitation, ainsi que les ac-
quisitions de logements anciens suivies dÕune rŽhabilitation
consŽquente 13.
Pour en bŽnŽÞcier, le propr iŽtaire doit sÕengager ˆ louer pen-
dant au moins neuf ans le logement nu en tant que rŽsidence
principale du locataire. Ce dernier ne doit pas appartenir au foyer
Þscal du propriŽtaire, mais il peut • tre un de ses ascendants ou
descendants. En outre, le loyer ne doit pas excŽder un certain
plafond (v oir annexe 1 ci-contr e).
Sous ces conditions , il est accordŽ une dŽduction au titr e de
lÕamor tissement sur les revenus fonciers : 6 % de lÕinvestisse-
ment les sept premi•r es annŽes et 4 % les deux suivantes. Au
total, ce dispositif permet de dŽduire 50 % de lÕinvestissement
sur neuf ans.

Dispositif ÒBor loo neuf Ó
Sont concernŽs par ce dispositif les logements neufs 14, les lo-
caux affectŽs ̂  un usage autre que lÕhabitation, ainsi que les ac-
quisitions de logements anciens suivies dÕune rŽhabilitation
consŽquente 15.

ÑÑÑÑÑ
9 La loi de Þnances 2004 Žtend la loi Malraux aux opŽrations de rŽaffectation ˆ lÕhabitation dÕun immeuble originellement destinŽ ˆ lÕhabitation
et ayant ensuite ŽtŽ affectŽ ˆ un autre usage.
10 Un secteur est dit sauvegardŽ lorsquÕil prŽsente « un caractère historique, esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la
mise en valeur de tout ou partie d’un ensemble d’immeubles bâtis ou non ».
11 Ouvrent également droit à la réduction d’impôt, dans les mêmes conditions, les logements faisant partie d’une résidence de tourisme classée
dans une zone rurale, autre qu’une zone de revitalisation rurale (ZRR) précitée, inscrite sur la liste pour la France des zones concernées par l’objec -
tif no 2 prévue à l’article 4 du règlement européen no 1260/1999 du Conseil du 21 juin 1999 portant dispositions générales sur les fonds structurels.
12 Sont concernés les logements acquis neufs ou en état futur d’achèvement, mais également les locaux ayant fait l’objet de travaux de réhabilita -
tion et de transformation de telle sorte que l’acquisition du logement entre dans le champ de la TVA immobilière.
13 Le logement ne doit pas satisfaire initialement aux règles de décence précisées dans le décret no 2002-120. Une fois les travaux de réhabilitation
effectués, le logement doit répondre aux exigences mentionnées par l’arrêté du 19 décembre 2003.
14 Sont concernés les logements acquis neufs ou en état futur d’achèvement, mais également les locaux ayant fait l’objet de travaux de réhabilita -
tion et de transformation de telle sorte que l’acquisition du logement entre dans le champ de la TVA immobilière.
15 Le logement ne doit pas satisfaire initialement aux règles de décence précisées dans le décret no 2002-120. Une fois les travaux de réhabilitation
effectués, le logement doit répondre aux exigences mentionnées par l’arrêté du 19 décembre 2003.
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Pour en bénéficier, le propriétaire doit s’engager à louer pen-
dant au moins neuf ans le logement nu en tant que résidence
principale du locataire. Ce dernier ne doit pas appartenir au foyer
fiscal du propriétaire, ni être un de ses ascendants ou descen -
dants. En outre, le loyer et les ressources du locataire ne doi-
vent pas excéder un certain plafond (voir annexe 1 ci-dessous).
Sous ces conditions, il est accordé une déduction au titre de
l’amor tissement sur les revenus fonciers : 6 % de  l’investissement
les sept premières années, 4 % les deux suivantes. Le disposi-
tif peut être prolongé deux fois pour une période de trois ans,
en con trepartie d’une déduction de 2,5 % par an. Au total, il per-
met de déduire jusqu’à 65 % de l’investissement sur quinze ans.
Concernant les revenus fonciers, il ouvre droit à un abattement
forfaitaire de 30 %.

Dispositif ÒBor loo ancien Ó
Ce rŽgime ne concerne que les propriŽtŽs urbaines. Pour en bŽ-
nŽÞcier, le logement doit • tre donnŽ en location dans le  cadre
dÕune convention signŽe avec lÕAgence nationale de lÕhabitat
(Anah). Le propriŽtaire sÕengage ̂  le louer au titre de r Žsidence
pr incipale pour une durŽe dÕau moins six ans, ou de neuf ans
dans le cas dÕune convention avec travaux subventionnŽs par
lÕAnah. Il existe deux types de convention :
Ð la convention dans le secteur intermŽdiaire, ouvrant droit ̂
une dŽduction for faitair e de 30% sur les revenus fonciers ;
Ð la convention dans le secteur social ouvrant droit ̂  une dŽ-
duction for faitair e de 45%.
Un nouveau bail doit impŽrativement • tre signŽ avec un locataire
autre que celui occupant dŽjˆ  le logement. Il ne doit pas appar -

tenir au foyer Þscal du propriŽtaire, ni • tre lÕascendant ou le des-
cendant dÕun des membres du foyer.

Les ressources du locatair e et le loyer ne doivent pas excŽder
un plafond qui dŽpend du type de convention choisie (voir an-
nexe 2 en page suivante).

C. Divers

Taxe annuelle sur les logements v acants
Dans les communes appartenant aux agglomŽrations de  Paris,
Lyon, Lille , Bordeaux, Toulouse, Montpellier , Nice et Cannes-
Grasse-Antibes, est instaurŽe depuis le 1er janvier 1999 une taxe
sur les logements vides et non habitŽs (hors logement nŽcessi -
tant de tr• s gros travaux ou logement vacant  indŽpendamment
de la volontŽ du propriŽtaire). Cette taxe doit • tre acquittŽe par
le propr iŽtaire si le logement est vacant au 1er janvier de lÕan-
nŽe dÕimposition et depuis deux ans consŽcutifs. Son montant
est de 10 % la premi• re annŽe, 12,5 % la deuxi• me annŽe puis
15 % les annŽes suivantes.

Taxes sur les plus-values
Voir la par tie ÒRŽsidence secondaireÓ en p. III .

Taux rŽduit de TVA sur les travaux
Voir la partie “Résidence secondaire” en p. III.

Emmanuel Masset-Den•vre

Situation gŽographique Robien r ecentrŽ Borloo neuf
Zone A 21,02 16,82

Zone B1 14,61 11,69
Zone B2 11,95 9,56
Zone C 8,76 7,01

ÒRobien r ecentrŽÓ, ÒBorloo neufÓ : plafonnement des loyers mensuels au 1 er janvier 2008 
(en eur os/m 2)

ÒBorloo neufÓ : plafonnement des r essour ces des locatair es au 1 er janvier 2008 
(revenu Þscal de rŽfŽr ence en eur os)

A B1 B2 C
Personne seule 42936 31491 28867 28672

Couple 63362 46245 42392 38538
Personne seule ou couple ayant une personne ˆ char ge 76165 55363 50750 46136

Personne seule ou couple ayant deux personnes ˆ char ge 91234 67002 61419 55835
Personne seule ou couple ayant trois personnes ˆ char ge 108003 78640 72087 65533

Personne seule ou couple ayant quatre personnes ˆ char ge 121533 88706 81314 73922
Majoration par personne ˆ char ge supplŽmentaire ˆ partir de la cinqui•me +13 545 +10 075 +9 235 +8 395

Zone A : agglomŽration parisienne, c™te dÕAzur (bande littorale Hy•res-Menton), Genevois fran•ais.
Zone B1 : agglomŽrations de plus de 250 000 habitants, grande couronne autour de Paris, et quelques agglomŽrations 
ch•r es  (Annecy, Bayonne, ChambŽry, Cluses, La Rochelle, Saint-Malo), pourtour de la c™te dÕAzur, Dom, Corse.
Zone B2 : autres agglomŽrations de plus de 50 000 habitants, autres zones frontali•r es ou littorales ch•r es 
ou ˆ la limite de  lÕële-de-France.
Zone C : le reste du territoire fran•ais.

ANNEXE 1 : DISPOSITIFS ÒROBIENÓ ET ÒBORLOO NEUFÓ
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ÒBorloo ancienÓ : plafonnement des loyers mensuels au 1 er janvier 2008 
(en eur os/m 2)

A B C
Secteur intermŽdiaire 16,81 10,98 7,95
Secteur social 6,06 5,51 4,95
Secteur tr•s social 5,74 5,36 4,76

ÒBorloo ancienÓ en secteur social : plafonnement des r essour ces des locatair es 
au 1 er janvier 2008 (r evenu net imposable en eur os)

Paris et ële-de-France Autres 
communes (hors Paris rŽgions
limitrophes et communes 

limitrophes)
Personne seule 23553 23553 20477

2 personnes sans aucune personne ˆ char ge 35200 35200 27345
(ˆ lÕexclusion des jeunes mŽnages)

3 personnes ou une personne seule avec une personne ˆ char ge 46144 42314 32885
ou jeune mŽnage sans personne ˆ charge

4 personnes ou une personne seule avec deux personnes ˆ char ge 55093 50683 39698
5 personnes ou une personne seule avec trois personnes ˆ char ge 65548 60000 46701

6 personnes ou une personne seule avec quatre personnes ˆ char ge 73759 67517 52630
Personne supplŽmentaire +8 218 +7 523 +5 871

A B C
Personne seule 42396 32767 28672

Couple 63362 43755 38538
Personne seule ou couple ayant une personne ˆ char ge 76165 52618 46136

Personne seule ou couple ayant deux personnes ˆ char ge 91234 63520 55835
Personne seule ou couple ayant trois personnes ˆ char ge 108003 74722 65533

Personne seule ou couple ayant quatre personnes ˆ char ge 121533 84208 73922
Majoration par personne ˆ char ge supplŽmentaire ˆ partir de la cinqui•me +13 545 +9 392 +8 395

ÒBorloo ancienÓ en secteur intermŽdiair e : plafonnement des r essour ces des locatair es 
au 1 er janvier 2008 (r evenu Þscal de rŽfŽr ence en eur os)

ANNEXE 2 : DISPOSITIF ÒBORLOO ANCIENÓ

Zone A : agglomŽration parisienne, c™te dÕAzur (bande littorale Hy•res-Menton), Genevois fran•ais.
Zone B : agglomŽrations de plus de 50 000 habitants, agglomŽrations ch•r es ˆ la marge de lÕële-de-France, 
zones frontali•r es ou littorales.
Zone C : le reste du territoire fran•ais.

Zone 1 : DŽpartements dÕoutre-mer, Saint-Martin, Saint-BarthŽlemy, Mayotte.
Zone 2 : PolynŽsie fran•aise, Nouvelle-CalŽdonie, Wallis-et-Futuna, Terres australes et antarctiques fran•aises,
Saint-Pierre-et-Miquelon.

Zone 1 Zone 2
Personne seule 27781 26962

Couple 51383 49867
Personne seule ou couple ayant une personne ˆ char ge 54355 52751

Personne seule ou couple ayant deux personnes ˆ char ge 57327 55636
Personne seule ou couple ayant trois personnes ˆ char ge 61300 59489

Personne seule ou couple ayant quatre personnes ˆ char ge 65271 63344
Majoration par personne ˆ char ge supplŽmentaire ˆ partir de la cinqui•me + 4169 + 4045

Plafond annuel de r essour ces des locatair es (en eur os)

ANNEXE 3 : DISPOSITIF ÒGIRARDINÓ

Plafond annuel
des loyers

Zone 1 : 145 ! /m2

Zone 2 : 184 ! /m2


